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ARTICLE 9

Rédiger ainsi l’alinéa 6 :

« III. – Les séances d’accompagnement psychologique prévues au I et prescrites aux mineurs 
atteints d’une affection grave mentionnée aux 3° et 4° de l’article L. 160-14 dans le cadre d’un 
protocole de soins sont intégralement prises en charge par les régimes obligatoires d’assurance 
maladie, sans plafond du nombre de séances. » 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Les auteurs de cet amendement souhaitent rétablir la rédaction adoptée par l’Assemblée nationale 
en première lecture et qui prévoyait que, dans le cadre d’un protocole de soins, les mineurs atteints 
d’une affection grave bénéficient d’une prise en charge psychologique assurée intégralement par 
l’assurance maladie, donc sans reste à charge pour les familles, et sans limitation du nombre de 
séances. 


